ARRETE n° 267 CM du 26 février 2007 portant modification de l’arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, du logement et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-13 APF du 13 janvier 2000 relative à l’Office polynésien de l’habitat modifiant la délibération n° 79-22 du 1er février 1979 ;

Vu la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat” ;

Vu l’arrêté n° 85 CM du 19 janvier 2000 portant dispositions d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 février 2007,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 modifié susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. 2.— L’office est administré par un conseil de quatorze membres qui comprend :

-
le ministre chargé du logement, président ;
-
le ministre chargé des finances, vice-président ;
-
le ministre chargé du développement des archipels ;

-
le ministre chargé des affaires foncières ;

-
le ministre chargé de la culture ;

-
un maire désigné par le Syndicat pour la promotion des communes ;

-
le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie française ou son représentant ;

-
le trésorier-payeur général ou son représentant ;

-
le président de la commission législative de l’assemblée de la Polynésie française chargée du logement ou son représentant en la personne du vice-président de ladite commission et un représentant de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant désignés par l’assemblée de la Polynésie française ;

-
deux représentants des organisations syndicales, syndicats ou unions de salariés reconnus les plus représentatifs sur le plan territorial, désignés par le conseil des ministres après consultation des organismes intéressés ;

-
deux représentants des organisations professionnelles et syndicales d’employeurs reconnues les plus représentatives sur le plan territorial, désignés par le conseil des ministres après consultation des organismes intéressés.”

Art. 2.— Le ministre de la solidarité, du logement et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 février 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité,


du logement et de la famille,

Madeleine BREMOND.

